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Signesdistinctifset référés
Parunarrêtrendu le 18mars2011

,

la courd

'

appel
deParis

,

statuantenréféré
,

condamne
unconcessionnairepouravoirusédessignesdistinctifs

del

'

enseigneaprèsla résiliationdesoncontrat.

Laportéedecetarrêtestessentiellecar
,

s' il a

étérenduenprésence d

' uncontratdeconcession
,

la
solutiondégagéeestparfaitementtransposable

à
toutcontratdefranchise et

,

d

' unemanièreplus
générale ,

à toutcontratdedistribution
;

deplus ,

la

généralitédestermesemployésparla courd

'

appel
deParisfaitdecetarrêtunedécision "

repère
"

,

de
nature à rassurerbonnombredefranchiseurs.

Enl

'

espèceeneffet
,

le concessionnairedevait
plusieursmensualitésderedevanceauconcédant.
Celui-ciluiavaitadressédeuxmisesendemeureen
visant

la clauserésolutoire inséréeaucontrat.
Leconcessionnairenes' étantpasacquittédes
sommesrestantduesdansle délaiimparti ,

le

concédantdécidaitderésilierle contrat ? dontla

résiliationétaitexpressémentautoriséeencasde
nonpaiement d

' uneseuleredevancemensuelle ? après
l

' envoi d

' unemiseendemeurerestéeinfructueuse.
Leconcédanta doncsaisi le jugedesréféréspour
faireconstaterl

'

acquisitiondela clause
résolutoire

,

ordonnersousastreinteauconcessionnaire de
cessertoutusagedessignesdistinctifsduréseau
pourl

' aveniret condamnercedernierà luipayer
uneprovision (

calculéeenapplicationducontrat
)

,

pouravoirutilisélessignesdistinctifsduréseau
postérieurementà la résiliation.

Endépitdesnombreux moyensopposésen
défenseparle concessionnaire? cinqautotal ?

,

la
courd

' appeldeParis
,

statuantenréféré
,

fait
droit à l

' intégralitédesdemandesduconcédant.
Pourparvenir à cettesolution

,

la courconstatetout
d

' abord le caractèreclair
et précisdela clause

résolutoire
,

selonlaquelle :

"

Si
bonsemble

(

auconcé

TRIBUNELIBRE

dant
)

,

huitjoursaprèsunemiseendemeurepar
lettrerecommandée avecaccuséderéception
adressée

(

auconcessionnaire
) ,

à
la suitedu

non-paiementà sonéchéance d

' uneéchéancedela

redevance stipulée(

...

)

"

; puis ,

la courretientqueles
conditionsdeformeet defondainsiposéespar
cetteclauseétaientbienrespectées (

le

concessionnaire n' étaiteffectivement pasà jourdes
redevancesexigiblesaujourdela résiliation

, qu' il
avait

biennotifiéeparlettreRAR
)

. Enoutre
,

la cour
écarte l

'

argumentduconcessionnaireselonlequelles
relationscontractuelles s' étaientpoursuivies ,

celuici n' étantpassuffisammentétablipourconstituer
une " contestationsérieuse "

.

Deplus ,

la courrejettele moyenavancéparle

concessionnaireluidemandantdefaireapplication
del

' article1244-1ducodecivilrelatifauxdélais
degrâce ,

retenant à justetitreque "

si le jugetient
desdispositions (

decetexte
)

le pouvoird

'

accorderdesdélaisdegrâce ,

il nepeut,

enrevanche
,

suspendreleseffetsd

' uneclauserésolutoireen
dehorsdedispositions légalesparticulières "

.

Enfin
et

surtout
,

s' agissantdela demandede
condamnation à titreprovisionnel ,

la
cour

rappelleque "

le pouvoirdujugedufonddemodifier
lesindemnitésconventionnelles n' exclutpascelui
dujugedesréférésd

' alloueruneprovisionquand
la detten' estpassérieusement contestable "

et fait
doncapplicationdela clauseducontratprévoyant
uneindemnitéjournalière forfaitaireencasd

'

utilisationparle concessionnairedessignes
distinctifsduréseaupostérieurement à

la datede
résiliationdesoncontrat.

Ainsidonc
,

outre l

' interdiction faiteau
concessionnaire d

' utiliserlessignesdistinctifsduréseau
pourl

' avenir
,

cederniersetrouvecondamnéau
paiementdela sommede115000-

;

dequoi
dissuadertoutcontrevenant

,

enparticulierauseul
stadedesréférés.. .

?
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